
FILIÈRE INGÉNIERIE BIOMÉDICALE

FICHE MARCHÉS

Durée du marché

Descriptif du marché

POUR LE MARCHÉ EN CENTRALE D’ACHAT : 

▪ Possibilité pour un établissement d’avoir un marché disponible à 

partir de juin 2018.

▪ Procédure « clef en main » sécurisée au niveau juridique.

▪ Vote électronique et/ou hybride.

FILIÈRE INGÉNIERIE BIOMÉDICALE

2 ans
Juin 2018 à juin 2020

Moyens d’accès

Des experts hospitaliers

Les points forts

Titulaires

CENTRALE D’ACHAT

La Filière RH et Prestations Intellectuelles UniHA du CHU de Nantes 

associe un groupe expert de DRH d’établissements de toute taille et de 

DSI, à analyser les offres.

VOTE 

ELECTRONIQUE

MARCHÉ ACTIF

FILIÈRE RH & PRESTATIONS INTELLECTUELLES

➢ Elections 

professionnelles du

6 décembre 2018.

➢ Solution de vote 

électronique 

infogérée.

➢ Assistance à 

l’organisation, à la 

préparation et au 

déroulement des 

élections.

Centrale d’achat (marché 

multi-attributaires) :

▪ GEDICOM

▪ NEOVOTE

▪ VOXALY

Groupement de commande :

▪ NEOVOTE

GROUPEMENT DE 

COMMANDE

Une démarche globale pour les Elections Professionnelles du

6 Décembre 2018

1- Solution de vote électronique mais également de vote « hybride »

Les titulaires du marché gèrent le vote électronique mais également le 

vote papier et le vote par correspondance pour les établissements qui 

choisissent le vote « hybride ». 

2 – Assistance à l’organisation 

Prestations d’assistance à l’organisation, à la préparation et à la 

conduite des élections. Ce rôle de conseil est primordial dans la réussite 

d’un tel projet.

3- Expertise indépendante 

Un marché sur l’Expertise Indépendante est également disponible en 

centrale d’achat.



VOTE ELECTRONIQUE
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Informations auprès de la filière RH & Prestations Intellectuelles :

Témoignage

Descriptif 

Vous êtes adhérent UniHA ?

Ce marché est accessible à n’importe quel 

moment par le biais de la centrale d’achat 

UniHA, en demandant une convention de 

mise à disposition du marché à 

centraleachat@uniha.org

Vous souhaitez adhérer à UniHA ? 

Contactez le service Relations 

Etablissements à contact@uniha.org

ou par téléphone au 04 86 80 04 78. 

Nous 

rejoindre“

”
COORDONNATEUR : Aude MENU

ACHETEUR : Elisabeth CHOLLET– Tél. 06 08 58 13 05 

elisabeth.chollet@uniha.org

ASSISTANTE ACHAT : Laëtitia RUBEAUX – Tél. 02 40 84 60 28 

laetitia.rubeaux@uniha.org

▪ L’enjeu de la mise en place du Vote 

Electronique repose sur  : 

▪ L’augmentation du taux de 

participation

▪ La sécurisation des données

▪ La modernisation du système 

▪ Un accès large et souple du vote.

Bon usage

Le CHU de Bordeaux a souhaité adhérer à UniHA pour 

bénéficier d’un marché sécurisé en terme d’achat et optimisé 

en termes de coûts compte tenu des économies d’échelle liées 

au groupement de commande. Le vote électronique est une 

démarche innovante pour nos établissements avec de forts 

enjeux pour notre Direction Générale et nos partenaires 

sociaux. Dans sa démarche, UniHA avait rencontré les acteurs 

du marché en amont et a élaboré le cahier des charges en 

prenant en compte les spécificités des établissements (vote 

électronique, mais également vote hybride). 

La démarche a été collaborative, avec la présence de 

nombreux établissements lors des auditions des solutions de 

vote , des débats prenant réellement en compte le point de 

vue des établissements et des retours d’information réguliers. 

François SADRAN – DRH du CHU de Bordeaux 

Décret 2017-1560 du 14 Novembre 2017 
Ce marché répond aux dispositions du décret pour la mise 

en œuvre du vote électronique. La solution proposée 

assure un strict respect des principes fondamentaux des 

opérations électorales : secret du vote, sincérité des 

opérations électorales, surveillance du scrutin et contrôle 

du juge.

Les scrutins concernent  
CTE (Comités Techniques d’Etablissement) et CCP 

(Commission Consultatives Paritaires) ; 

CAPD et CAPN : Commissions Administratives Paritaires 

dont l’organisation est imputables aux établissements 

supports.

Lot unique 
Lancement du Marché Subséquent : le marché permet de 

s’ajuster à votre demande : vote exclusif électronique ou 

vote hybride, nombre d’électeurs, nombres de scrutins, 

accompagnement attendu pour que les candidats puissent 

vous chiffrer l’offre la plus pertinente au vu de vos 

attentes. 

▪ Un marché séparé pour le recours à un 

expert indépendant apportant des 

garanties pour le bon déroulement des 

opérations électorales.


